
 

 
 

RÉUNION DES COMITÉ ADMINISTRATIFS 
DE L’EASTERN REGIONAL CONFERENCE DU COUNCIL OF STATE GOVERNMENTS 

 
Fiche synthèse 

 
ACTIVITÉ - Activité de la Délégation de l’Assemblée nationale pour les 

relations avec les États-Unis (DANREU) 
 - Annapolis, Maryland 
 - 28 février au 1er mars 2014 
 
PARTICIPANTS - M. François Ouimet, vice-président de l’Assembleé nationale 

du Québec (ANQ) et membre du Comité exécutif de l’Eastern 
Regional Conference (ERC) 

 - M. Olivier Lemieux Périnet, secrétaire administratif de 
la DANREU. 

 
CONTEXTE - L’ERC est l’une des quatre organisations régionales du 

Council of State Governments (CSG), un forum national non 
partisan dédié à l’échange d’idées et de pratiques législatives 
afin d’aider les États à définir leurs politiques publiques et à 
obtenir une meilleure représentation de leurs intérêts auprès 
des instances fédérales. 

 - Elle regroupe des parlementaires de dix États du nord-est des 
États-Unis, des Îles Vierges américaines, de Porto Rico, de 
l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, de la 
Nouvelle-Écosse, de l'Ontario et du Québec. 

 - L’ERC compte trois comités administratifs : le comité sur le 
budget, le comité sur la planification stratégique et le Comité 
sur l’Assemblée annuelle. Ces trois comités relèvent du 
comité exécutif. 

 - Les comités administratifs de l’ERC se rencontrent deux fois 
par année : lors de l’assemblée annuelle de l’organisation et 
au cours du printemps. 

 - L’ANQ est membre international affilié de l’ERC et membre du 
comité exécutif de cette organisation, avec droit de vote, 
depuis 1990. 

 - Les parlementaires québécois représentant l’ANQ au comité 
exécutif sont également membres du comité sur la 
planification stratégiques et du comité sur l’Assemblée 
annuelle. 

 - L’Assemblée nationale présidera l’ERC et sera l’hôte de 
l’assemblée annuelle de l’organisation en 2017. 
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THÈMES - Comité sur la planification stratégique : 
 Processus d’application et critères de sélection des 

candidats de la Robert J. Thompson Eastern 
Leadership Academy (ELA); 

 Projet d’amendement au règlement de l’ERC; 
 Création d’un nouveau groupe de travail sur les 

anciens combattants (Veterans’ Affairs Task Force). 
 - Comité sur l’Assemblée annuelle : 

 Évaluation de l’assemblée annuelle 2013; 
 Suivi de l’organisation des prochaines assemblées 

annuelles de l’ERC; 
 État du fonds de réserve pour les assemblées 

annuelles. 
 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Maintenir le leadership de l’ANQ au sein de l’ERC et 

contribuer au renforcement de cette institution, notamment en 
participant activement aux travaux des instances 
décisionnelles de l’organisation. 

 - En prévision de la tenue à Québec de l’assemblée annuelle 
2017 de l’ERC, prendre acte des défis rencontrés par les 
organisateurs de l’assemblée annuelle 2013 et se familiariser 
avec les enjeux, les processus et le fonctionnement de l’ERC 
en ce qui concerne l’organisation de ce type d’événement. 

 - Faire valoir les positions du Québec lors de débats sur des 
projets de nature stratégique pour l’ERC, tels que des 
propositions de modifictaion au règlement de l’organisation. 

 - Consolider les liens avec les parlementaires américains et les 
assemblées législatives des États, contribuant ainsi au 
rayonnement de l’ANQ aux États-Unis. 

   
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Lors de la réunion du comité sur la planification stratégique, le 

représentant de l’ANQ a présenté les positions du Québec à 
l’égard des thèmes abordés. Par ailleurs, lors des discussions 
sur la création d’un nouveau groupe de travail sur les anciens 
combattants, le député du Québec a fait le point sur le 
partage des compétences au Canada pour le bénéfice des 
parlementaires américains, en cette matière. 

 - Lors de la réunion du comité sur l’assemblée annuelle, le 
représentant de l’ANQ a présenté un bref état de la situation 
politique au Québec, annonçant la tenue prochaine 
d’élections. Il a également indiqué que l’ANQ amorcerait la 
préparation de l’Assemblée annuelle 2017 de l’ERC dès que 
débutera la 41e législature. 

 
 
 

COÛT - Per diem et autres frais 1 599,78 $ 
 - Transport  2 678,22 $ 
    
  Total 4 278,00 $ 
 


